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commet l'adultère ; et celui qui prend la femme répudiée par un 
autre commet un adultère, lui aussi". (Luc, XVI. 18.)

Dans cette indissolubilité, saint Augustin place en termes 
très clairs ce qu’il appelle le bien du sacrement : "Dans le sacre­
ment. on a en vue ceci: que l’union conjugale ne peut être rom­
pue. et que le renvoi ne permet à aucun des deux époux une nou­
velle union même pour avoir des enfants”. (De Gen. ad litt., 1, 
IX, ch. VII. n. 12.)

Cette inviolable fermeté, dans une mesure d’ailleurs inégale, 
et qui n’atteint pas toujours une aussi complète perfection, con- 
vient cependant à tous les vrais époux, car la parole du Seigneur : 
“Ce que Dieu a uni. que l’homme ne le sépare point", a été dite 
du mariage de nos premiers parents, c’est-à-dire du prototype 
de tout mariage à venir, et elle s’applique en conséquence à tous 
les vrais mariages. Sans doute, avant le Christ, cette sublimité 
et cette sévérité de la loi primitive fut tempérée à ce point que 
Moïse permit aux membres de son peuple, à cause de la dureté 
de leur coeur, de faire, pour certaines causes déterminées, l’acte 
de répudiation ; mais le Christ, en vertu de sa suprême puissance 
de législateur, a révoqué cette permission d’une plus grande li­
cence. et il a restauré en son intégrité la loi primitive, par ces 
paroles qui ne devront jamais être oubliées : “Ce que Dieu a uni. 
que l’homme ne le sépare point”. C’est pourquoi Pie VI, d’heu­
reuse mémoire, écrivait avec une grande sagesse à l’évêque d’A- 
gria : “Par où il est évident que même dans l’état de nature, et. 
en tout cas, bien avant d’être élevé à la dignité d’un sacrement 
proprement dit. le mariage a été divinement institué de manière 
à impliquer un lien perpétuel et indissoluble, qu’aucune loi ci­
vile ne peut plus dénouer ensuite. C’est pourquoi, bien que le 
mariage puisse exister sans le sacrement — c’est le cas du ma­
riage entre infidèles. — il doit, même alors, puisqu'il est un vé­
ritable mariage, garder — et il garde, en effet. — ce caractère 
de lien perpétuel qui, depuis l’origine, est de droit divin, telle­
ment inhérent au mariage qu’aucune puissance politique n’a de 
prise sur lui. Aussi bien, quel que soit le mariage que l’on dit 
contracté, ou bien ce mariage est contracté en effet de façon à 
être effectivement un mariage véritable, et alors il comportera 
ce lien perpétuel inhérent, de droit divin, à tout vrai mariage; 
ou bien on le suppose contracté sans ce lien perpétuel, et alors 
ce n’est pas un mariage, mais une union illicite incompatible com­
me telle avec la loi divine : union dans laquelle, en conséquence, 
on ne peut ni s’engager ni demeurer”. (Pie VI, “Rescript, ad 
Episc. Agriens.," 11 juillet 1789.)

Que si cette indissolubilité semble être soumise à une excep- 
tion, très rare d’ailleurs, comme dans les mariages naturels con­
tractés entre seuls infidèles, ou si cette exception se vérifie en 
des mariages consentis entre chrétiens — ces mariages consen-
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